Affectation du résultat dans une entreprise individuelle.

    Dans une entreprise individuelle, les opérations de l'exploitant avec son entreprise sont comptabilisées dans le compte 108. Compte de l'exploitant.  A la clôture de l'exercice, le compte 108. Compte de l'exploitant est soldé par un virement au compte 101. Capital individuel. Il faut également comptabiliser le résultat de l'exercice dans le compte 120. Résultat de l'exercice (bénéfice) ou 129. Résultat de l'exercice (perte).

    Lors de de la réouverture de l'exercice suivant il faut virer le compte de résultat au compte 101. Capital individuel. 
Affectation du résultat dans les sociétés.

   L'affectation du résultat dans les sociétés est décidé par l'assemblée générale des associés ou actionnaire. Cette assemblée se tient au plus tard 6 mois après la clôture de l'exercice. Sur proposition des dirigeants, elles approuvent les comptes et l'affectation du résultat.

   Cette assemblé n'est cependant pas totalement libre pour décider de l'affectation du résultat. Des règles très précises doivent être suivies et peuvent par exemple obliger l'entreprise à affecter une partie du résultat en réserves obligatoires. Le principe général est qu'une partie du résultat est distribuée aux actionnaires, l'autre partie est mise en réserve.

   Pour comptabiliser l'affectation du résultat d'une société, le comptable dispose des comptes suivants :
- 106. Réserves : concerne les parties du résultat affectées en réserve pour, par exemple, se constituer une réserve financière.
- 457. Associés - Dividendes à payer : concerne la partie du résultat distribuée aux actionnaires.
- 110. Report à nouveau (solde créditeur) :  il permet de solder le reliquat du résultat une fois affectés les réserves et les dividendes.
- 119. Report à nouveau (solde débiteur) :  sont comptabilisées dans ce compte les pertes de l'exercice. Il faudra ensuite solder ce compte les exercices suivants en y affectant les résultats bénéficiaires.
REMUNERATION DE L’EXPLOITANT 
  
Soit il effectue un prélèvement en passant par le compte 108 pour le montant de sa rémunération qu’il estime nécessaire. Mais pour faire des comparaisons quelle que soit la forme juridique de l’entreprise (individuelle ou non), il a la possibilité de comptabiliser en charge au compte 644 (Rémunération du travail de l’exploitant).
  
En fin d’exercice, le salaire de l’exploitant n’étant pas déductible fiscalement, il a 2 possibilités : 
· pas de réintégration comptable, mais sur la liasse n°2058 A. 
· réintégration comptable des sommes en passant par le 791(Transfert de charge d’exploitation) : 
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Extourne

le compte 101 doit être utilisé dans le cas d'une entreprise individuelle.

L'extourne du résultat N-1 se fait dans le compte 101 et non pas dans le compte 108.

Le solde du compte 101 après extourne du résultat et du solde du compte de l'exploitant indique si l'on doit réintégrer des frais financiers ou non extracomptablement.

Ces frais sont notamment calculés, entre autres, en fonction du solde moyen cumulés du compte de l'exploitant. L'extourne du résultat en 108 n'est donc pas à mon sens possible.

A noter qu'en pratique le compte 108 est soldé en fin d'exercice. Toutefois, certains experts comptables préfèrent l'extourne en début d'exercice suivant afin de pouvoir visualiser le niveau des prélèvements.

---------------------------------------------------

> J'aimerais savoir si, dans un entreprise 
> individuelle, on doit transférer le résulat de 
> l'exercice dans le compte 108. 
> 
> Sinon, que faire du résultat ? 

A/En fin d'exercice vous devez soldé le 108"compte de l'exploitant" en le virant dans le compte 101 "capital individuel" 
Ainsi si l'exploitant a fait plus de prélévements que d'apports, le 101 "capital individuel" va diminuer d'autant;ce qui devrait étre une situation courante car pendant l'exercice, l'exploitant a prélevé régulierement pour se rémunérer;en fait il prélevait sur son capital individuel et était donc en train de l'entamer. 

Un Exemple: 
Capital individuel (le 101) = 100 
compte exploitant (le 108) = -20(rémunération) 
Capital fin exercice = 80 

B/AU début de l'exercice suivant,on vire,pour solde,dans le compte 101 capital individuel : le compte "Résultat de l'exercice. 
Suposons un bénéfice de 10 et reprenons notre exemple : 
Capital = 80(aprés les prélévements de l'exploitant) 
Résultat = +10 
Nouveau capital = 90 

Ainsi le capital qui était = 100 
est maintenant = 90 
car l'exploitant a pris 20 pour se rémunérer 
et a dégagé un bénéfice de 10 

En fait ,en bonne gestion financiére et donc pour ne pas entamer son capital, il aurait du prélever pour se rémunérer,au maximum ce qu'a secrété son activité : un bénéfice de 10.

